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1. Introduction 

1.1 Contexte 
 
Les documents de référence de Cosmos ont été révisés et publiés le 01/01/2023 sous la version 4. 
Les exigences de cette norme sont opposables aux organismes d’accréditation accrédités selon la 
norme NF EN ISO/IEC 17065 pour la certification selon le référentiel COSMOS. 
 
Ce plan définit les modalités de transitions du référentiel COSMOS version 3, vers la version 4. 

1.2 Principaux changements  
Les principales priorités examinées dans la V4.0 étaient les suivantes : 
− Huile de palme et ses dérivés 
− Ingrédients minéraux et minéraux d'origine 
− Ingrédients et procédés 
− Liste des agro-ingrédients biologiques transformés physiquement (PPAI) 
− Emballage durable » 
Par conséquent, les changements de la version 4.0 affectent les critères techniques de certification 
compte tenu de l'évolution de la réglementation biologique, des progrès chimiques et des exigences 
environnementales (voir la norme Cosmos v4.0 - liste des changements pertinents). Quelques 
précisions ont été apportées à la convention d'accréditation (voir ci-dessous) sans remettre en 
cause l'architecture. Le processus de certification n'est pas modifié. 

1.2 Délais de transition  
La norme, version 4.0 a été publié le 1er janvier 2023 et s'appliquera à partir du 1er juin 2023. 
En conséquence, tous les audits effectués à partir du 01/06/2023 devront se baser sur la version 4 
du référentiel Cosmos. Les certificats version 3 seront valides jusqu’au 1er décembre 2024. 
 
 

2. Modalités d’accréditation des organismes candidats 
 
L’instruction des demandes d’accréditation initiale ou d’extension majeure reçues à compter du 
01/04/2023 et leur évaluation subséquente sont réalisées selon la version 4 du référentiel Cosmos. 
 

3. Evaluation des organismes déjà accrédités pour la version 3 

3.1 Modalités de transition  
La transition vers la version 4 sera traitée comme une extension mineure, tel que définie dans le 
Règlement d’accréditation CERT REF 05 et consiste en une analyse documentaire des éléments 
communiqués du plan de transition listé ci-dessous. 
 
Le dossier de demande de transition devra être constitué du plan de transition cité ci-après et devra 
être adressé par chaque organisme certificateur à la structure permanente du Cofrac avant le 
01/05/2023. 
 
A compter du 01/12/2024, toutes les accréditations selon la version 3 du référentiel Cosmos seront 
retirées. Tous les certificats devront avoir été émis ou réémis selon la nouvelle version de la norme. 
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3.2 Plan de transition 
Chaque organisme certificateur accrédité selon la version 3 du référentiel Cosmos devra établir un 
plan de transition détaillant les dispositions mises en place pour prendre en compte les 
changements apportés par cette version, dont a minima :  
- l’analyse des impacts des changements sur le fonctionnement de l’organisme ; 
- des dispositions relatives aux modifications du processus de certification et aux procédures à 

mettre à jour le cas échéant ; 
- des dispositions pour la mise à jour éventuelle des documents de certification ; 
- les modalités de formation des auditeurs et du personnel intervenant dans le processus de 

certification ; 
- les modalités d’information des entreprises certifiées ; 
- le plan d’actions décidé en conséquence et son état d’avancement. 

 
Ce plan de transition fera l’objet d’une analyse par la structure permanente du COFRAC qui 
vérifiera l’adéquation des dispositions prévues pour prendre en compte les exigences de la 
nouvelle version. 
 

3.3 Evaluation sur site 
 
La mise en œuvre complète des dispositions prévues dans le plan de transition sera vérifiée lors de 
la prochaine évaluation d’accréditation prévue dans le cycle à partir de juin 2023. 
A défaut, une évaluation complémentaire sera prévue. 

 

  


